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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 26 septembre 2022 

~~~~~~ 

CONVENTION D'OBJECTIFS ET FINANCEMENT 2022 

 -AVENANT BONUS TERRITOIRE CTG 

RELAIS PETITE ENFANCE. 
 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 26 septembre 2022 à 18h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de 

Monsieur Jean-François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été 

adressée le 14 septembre 2022. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

M. Jean-François SOTO, M. Yves GUIRAUD, M. Henry MARTINEZ, Mme Chantal DUMAS, M. Yannick 

VERNIERES, Mme Roxane MARC, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. David CABLAT, M. Robert SIEGEL, Mme 
Véronique NEIL, M. Jean-Pierre PUGENS, Mme Josette CUTANDA, M. Pierre AMALOU, M. Ronny PONCE, 
Mme Nicole MORERE, M. Philippe SALASC, Mme Jocelyne KUZNIAK, Mme Monique GIBERT, M. Jean-Luc 
DARMANIN, M. Daniel JAUDON, Mme Florence QUINONERO, M. Jean-Pierre BERTOLINI, M. Pascal 

DELIEUZE, Mme Martine BONNET, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, M. Claude CARCELLER, M. Jean-
Claude CROS, M. Marcel CHRISTOL, M. Philippe LASSALVY, Mme Marie-Hélène SANCHEZ, Mme Martine 
LABEUR, M. Jean-Marc ISURE, M. José MARTINEZ, Mme Marie-Françoise NACHEZ - M. Bernard CAUMEIL 

suppléant de M. Daniel REQUIRAND, M. Pierre ANCIAN suppléant de M. Christian VILOING.  

Procurations Mme Christine SANCHEZ à M. Yannick VERNIERES, M. Anthony GARCIA à M. Jean-Pierre PUGENS, M. 
Olivier SERVEL à M. Marcel CHRISTOL, Mme Stéphanie BOUGARD-BRUN à M. Philippe LASSALVY, M. 
Bernard GOUZIN à M. Jean-Pierre BERTOLINI, M. Nicolas ROUSSARD à M. Philippe SALASC, Mme 
Béatrice FERNANDO à M. Jean-Claude CROS, M. Thibaut BARRAL à Mme Josette CUTANDA. 

Excusés M. Xavier PEYRAUD, Mme Valérie BOUYSSOU. 

Absents M. Gregory BRO, M. Laurent ILLUMINATI. 
 

Quorum : 25  

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 36 Votants : 44 Pour : 44 

Contre : 0 

Abstention : 0 
Ne prend pas part : 0 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur.

VU l’arrêté préfectoral n°2021-1-439 en date du 3 mai 2021, fixant les derniers statuts en vigueur de la 

Communauté de communes Vallée de l’Hérault, en particulier sa compétence supplémentaire en matière 

d’action sociale et notamment les actions en faveur de la petite-enfance ; 

 

CONSIDERANT que comme inscrit dans la convention d’objectifs et de gestion 2018-2022 signée 

entre la branche famille et l’Etat, le financement des Relais petite-enfance (RPE) évolue : il comporte 

toujours un financement de base, la Prestation de service RPE, et un bonus additionnel lié à la 

réalisation d’une mission renforcée ; ces éléments sont complétés progressivement par le bonus 

« territoire Ctg » au fur et à mesure de l’arrivée à échéance des Contrats Enfance Jeunesse, 

CONSIDERANT que le bonus « territoire Ctg » est une aide complémentaire à la prestation de 

service versée aux structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de 

la Caf dans un projet de territoire au service des familles, 

CONSIDERANT que cette subvention de fonctionnement vise à maintenir un système favorable au 

développement des RPE pour améliorer le maillage territorial, renforcer leur rôle d’animation et 

permettre une meilleur solvabilisation des RPE existants, 

CONSIDERANT que le bonus « territoire Ctg » est attribué aux équipements remplissant les 

conditions suivantes : 

- être éligible à la Pso RPE, 

- être soutenu financièrement par la collectivité territoriale détentrice de cette compétence, 

- être situé sur un territoire sur lequel la convention territoriale globale (Ctg) a été signée 

entre la Caf et la collectivité locale.  
CONSIDERANT que le financement du bonus « territoire Ctg » est accordé dans la limite de l’offre 

existante qui s’élève pour l’année de référence de la présente convention à 2,43 ETP d’animateurs, 

CONSIDERANT que le montant forfaitaire du bonus territoire Ctg par ETP d’animateurs est de 

16 562,19€, 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

CONSIDERANT que le bonus « territoire Ctg » est plafonné de telle sorte que la somme des 

subventions de fonctionnement sur fonds nationaux (Pso, missions supplémentaires, bonus territoire 

Ctg et fonds publics et territoire) ne dépasse pas 80% des charges du RPE ; en cas de dépassement, 

l’écrêtement se fera sur le montant du bonus territoire Ctg, 

CONSIDERANT que le versement d’un acompte en cours d’année sur le bonus territoire est 

possible, limité à 70% maximum du droit prévisionnel, 

CONSIDERANT que le calcul et le versement du bonus « territoire Ctg » s’effectuent au moment du 

calcul de la prestation de service RPE à partir des mêmes déclarations de données,

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- d’approuver les termes de l’avenant à la convention d’objectifs et de financement ci-annexé, à 

conclure avec la Caisse des Allocations Familiales de l’Hérault pour une durée d'un an à compter du 

1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022,  

- d’approuver en conséquence le versement par la CAF d’une subvention d’un bonus territoire CTG 

de 16562,19 € au titre de l’année 2022,  

- d’autoriser Monsieur le Président à signer ledit avenant ainsi que toutes les pièces afférentes à sa 

bonne exécution. 
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